A : Enquete publique Camphin en Carembault Ven 13/02/2026 14:24

Bonjour,

concernant le projet de crématorium, en qualité de Phalempinois je m'oppose au projet si il reste situé sur le site des prés
Lourés.

Si il est clair que le besoin d'un crématorium est réél, je pense que le choix de cet emplacement n'est pas judicieux. il doit
bien exister un lieu sur le térritoire de la CCPC qui pourra accueillir cet etablissement sans nuisances et sans conflit.

fait pour valoir ce que de droit

Phalempin le 13/02/2026
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